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Le saviez-vous

Contre la "conspiration du silence",

les enfants mort-nés auront un prénom

Les enfants mort-nés pourront bientôt être inscrits à l'état civil avec un

prénom. Il s'agit d'un pas décisif pour beaucoup de parents confrontés au

deuil d'un enfant qui n'a pas vécu et à l'indifférence de la société face à cet

événement. Cette nouvelle possibilité devrait entrer en vigueur le 1 er janvier

1996. Un peu moins de 83'000 enfants sont nés en Suisse en 1994. Dans le

même temps, 286 bébés sont officiellement venus au monde mort-nés, selon

les données de l'Office fédéral de la statistique. Si ce dernier chiffre peut

paraître dérisoire, il signifie, pour les parents, la perte d'un être attendu

depuis plusieurs mois. "Tout d'un coup, il n'y avait plus rien. Pourtant, j'ai

porté quelque chose pendant plus de sept mois", témoigne Danièle Marioni

qui a accouché d'une fillette mort-née. Il existe une différence physique entre

une femme enceinte de 20, 28 ou 36 semaines, "mais psychologiquement,

c'est toujours la même chose", souligne le professeur Patrick Hohlfeld,

médecin-chef du département de gynécologie et obstétrique du Centre

hospitalier universitaire vaudois (CHUV).

Pendant longtemps, la dissimulation du foetus et l'isolement de la mère

étaient de règle en cas de mort in utero. Des procédés qui relèvent d'une

"véritable conspiration du silence", estime Pierre Rousseau dans l'ouvrage

"L'après naissance en copropriété". A partir des années 70 pourtant, des

spécialistes anglo-saxons du deuil périnatal commencent à prôner le contact

entre les parents et l'enfant mort-né. "Pour éviter que cette naissance soit un

non-lieu", poursuit M. Rousseau.
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L'inexistence sociale de l'enfant est souvent une épreuve supplémentaire

pour les parents. Trois mois après la mort de sa fille, l'assurance de Danièle

Marioni lui a demandé de fournir mie preuve de sa grossesse, afin que la

facture d'hospitalisation puisse être réglée. C'est à ce moment que je me suis

rendue compte que la société ne reconnaissait pas l'existence de notre fille,

ni notre deuil, se souvient Mme Marioni qui anime aujourd'hui à Fribourg le

groupe d'entraide de parents en deuil "Arc-en-ciel".

La loi exige l'inscription, sans prénom, au registre des naissances des enfants

mort-nés après le sixième mois de la grossese. Si les parents insistent, et

comme la loi ne l'interdit pas, le mort-né peut également être inscrit dans le

livret de famille, explique Pierre Schneider, inspecteur cantonal de l'état civil

vaudois. L'inscription a surtour une valeur "affective".

Mais la question du prénom subsiste. Selon l'ordonnance sur l'état civil, le

mort-né est inscrit sans prénom. La situation va changer. En 1993, la

conseillère nationale Suzette Sandoz (PLS/VD) a demandé la modification

de cette disposition, sachant que, "pour certains parents, il est douloureux de

ne pas pouvoir inscrire cet enfant sous un prénom". Le Conseil fédéral a

accédé à sa demande le 5 septembre 1995 : les parents pourront faire

inscrire des prénoms à leur enfant mort-né, dès le 1er janvier 1996

probablement. Après en avoir fait la demande, le prénom du fils de la

Vaudoise Sylvia Cabras, mort in utero en 1992, a pu être inscrit "à titre

exceptionnel" dans le livret de famille. Cette inscription constitue la preuve

qu'il a une existence pour nous, et pour les autres, explique-t-elle. Ce jour-là,

"j'ai eu l'impression qu'on m'avait rendu quelque chose".

Florence Pictet / ATS
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